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NATURALISATION ORDINAIRE. 

Rapport rait, au nom de ia Commission, par M. DE PtTTEURs-lhtGAERTs. 

Demande du sieur Louis-Charles W EBR!:NPFENNIG. 

Msssreuas, 

Le sieur \V chrenpfennig, né à Miigdesprung ( duché d' Au hait), le 
26 avril i85!'.S, sollicite la naturalisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis l'année 1860 et exerce, à Bruxelles, la profes 

sion d'ingénieur, chef de bureau au chemin de fer du Grand-Central. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine 

cl s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août !88L 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Wehrenpfcnnig remplit toutes les 

conditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Président-Bapperteur, 

B"A H. DE PJTTEURS-HlÉGAERTS. 


